
Scènes de sauvagerie 
en Haute-Silésie 

Les Allemands martyrisent 
femmes et jeunes filles 

Oppeln, 10 juillet. — Le départ des Alliés 
ide Haute-Silésie et l'entréa en fonctions de 
l'Administration e.itemtu.le ont été, en plu
sieurs endroits, 1* signal de .-cènes d une 
sauvagerie révoltante. 

A Gleiwitz des 'emmes et des jeunes til
des ont eu les cheveux coupes et plusieurs 
en tê té jetées A : eau. 

A Oppeln, des bandes de jeunes gens se 
sont également empares de femmes, leur 
ont rasé la tête, les ont dépouillées de leurr: 
vêtements, Ici oiît marquées au fer rou^c 
'sur le corps et à la figure, et les ont enas-
!sées devant eux en les frappant jusqu'au 
'sang avec des lanières ou des lils de fer 
Jiarbelés. 

Ces scènes de sauvagerie se sont renou-

Irèlées A plusieurs reprises sans que le pu-
dic intervienne, ni que les forces de pô
le* allemandes se soient trouvées en nom-
>re suffisant pour les empêcher. 

Pour combattre la crise 
do logement 

»TN PROJET DE CBEATION DE 
CAISSES DE L'HABITATION 

' Paris, 10 juillet. — La Commission dûs 
f inances vient de terminer l'examen de la 
proposition de loi de M . Paul Raynaud, relar-
Jive a la création de caisses régionales de 
péréquation de la propriélè bâtie et de 
l'amendement Roeac-FrayssinenR è la loi 

Sur les loyers. Le projet de la commission 
es Finances prévoit la création de cuisses 

de l'habitation dont l'objet sera de faciliter 
la construction d'immeubles et qui vien
dront en aide aux constructeurs de toutes 
sortes en assurant lu charge d'intérêt et 
d'amortissement d'une partie du capital ù 
Investir. Les caisses seront alimentées par 
jfles subventions des communes intéressées 
et par le produit d'une taxe qui serait levée 
sur les immeubles existants l.e taux maxi
mum de cette taxe serait de 10 % de la va
leur locative de 1911. I.a charge en serait 
supportée par le propriétaire, par le loca
taire ou par l'un et l'autre à la fois, sni-
ftant la majoration plus ou moins forte su-
jjie par les logements depuis 1914. 

Le projet comporte en outre l'institution 
l'exonérations fiscales pour les immeubles 
k bâtir, qui s'ajouterait aux exonérations 
iéjà inscrites dans l'article 2 de la loi du 
fl mars 1922, ces exonérations nouvelles 
porteront sur les Impôts qui frappent les 
prêts hypothécaires et sur les droits de mu
tations. 

M. Landry a été autoris* à déposer son 
Rapport, qui sera distribué à la rentrée. 
» >—•••—< 

Un squelette pendu au 
sommet d'une montagne 

Le crime fou d'un 
mutilé de guerre 

Par haine de ses beaux-parents 
il mit le feu à ses biens 

Cordeaux, 10 juillet. — La 7e brigade mo
bile vient de procéder a l'arrestation d'un 
nommé Jean Pelletier, 20 ans, cultivateur, 
mutilé de guerre, décoré de la médaille mi
litaire et de la croix dé guerre, qui, dans lu 
nuit du G au 7 juin, a mis volontairement le 
feu à ses immeubles à Petit-Palais, canton 
de Lussac, près de Coutras (Gironde). I 

C'est par haine de son beau-père et de 
son beau-frère qui vivaient chez lui et qu'ils 
détestaient pour des raisons d'intérêt, que 
Pelletier mit le feu à ses biens. 

Quand l'incendie fut allumé, il interdit à 
sa femme de donner l'alarme, voulant lais
ser brûler dans la maison en flammes ses 
parents qui dormaient Sa femme appela 
néanmoins au secours et ses parents pu
rent fuir. 

Pelletier a fait des aveux complets. 11 a1 

été écrouê à la prison de Libourne. 

Une femme victime 
d'un crime sauvage 

I Son meurtrier t'a frappée de 
trente coups de canne-épée 
Draguignan, 10 jui l let — La „jndarmet| 

rie a transféré au Parquet de Forcalquier 
le fermier Gondran Clovis qui après ivoir 
assassiné à Bànon ' la . femme Vfcirie C '.-
ment, épouse divorcée fte M. nouquette, 
s'était constitué prisonnier. Le meurtrier 
s'était sauvagement acharné sur la victi
me, la frappant de trente ooups de canne 
épée. 

.•ïantua. 10 juil let— Au sommet du « Sor-
gia >s près de Bellegarde, un excursionniste 
a découvert, pendu à une branche de sapin. 
Je squelette recouvert de débris de vête
ments d'un homme dont la mort semble re
monter a plusieurs années. 

L'Internationale syndicale 
contre la réaction allemande 

Berlin, 10 juillet. — Le Bureau de l'In-
.ernationahi syndicale, qui a son siège a 
Amsterdam, a tenu hier, à Berlin, une 
léance extraordinaire et s'est préoccupé 
notamment de la façon dont il pourrait 
youtenir le prolétariat allemand contre la 
(réaction. 

Le bureau a adressé aux organisations 
euvrières des divers pays un appel les in
vitant à user de leur influence pour em
pêcher tout ce qui pourrait appuyer la po
sition de la réaction en Allemagne. Il a 
déclaré, en outre, de convoquer la I le In
ternationale et l'Internationale de Vienne 
B une confér.-.ce qui de/ra préparer o * 
action générale de toutes les organisations 
ouvrières contre la réaction en Allemagne. 
- Cette conférence se réunira à Amster
dam le 19 juillet. 

Le tunnel sous la Manche 
... aux calendes grecques 

f Londres. 10 juillet. — En réponse à une 
jruestion, M. I.loyd Georges a dit à la Charn
ière des Communes que vu la situation 
financière du pays, le gouvernement n'était 

„j>a3 pour le moment prêt ù considérer la 
question de la construction du tunnel sous 
,1a Manche. 

CHRONIQUE 
des Dommages de guerre 

PEUT-ON AFFECTES DES INDEMNITES 
IMMOBILIERES DE DOMMAGES DE 
«UERBE A L'ACQUISITION D'UN FONDS 
DE COMBIEBCE î 
Notre ami, Léon ESCOFFIETÎ. député dm 

Nord, vient de recevoir la lettre suivante de 
M. le Ministre des Régions Libérées : 

«r Vous avez bien voulu ma demander de 
vous faire connaître si un sinistré pouvait 
valablement obtenir le paiement, par acomp
tes, dans les conditions prévues & l'article 41 
de la loi du 17 avril 1919 modifiée, des indem
nités immobilières de dommages de guerre qui 
lui ont été allouées, en affectant le montant 
de celles-ci à l'acquisition d'un fonds de com
merce. 

> J'ai l'honneur de vous Informer que cette 
question doit être résolue par la négative em 
ce qui concerne l'acquisition des éléments la-
corporels du fonds (clientèle, achalandage» 
droit au bail, enseigne, etc..) 

> Par contre, l'acquisition de matériel et 
d'accessoires considérés comme immeubles par 
destination au sens du n. 3 du paragraphe ?i 
de l'article 2 de la loi précitée. Justifiera le 
paiement d'une indemnité de la nature envi
sagée dans les conditions prévues à l'article» 
44 do ladite loi. sous réserve toutefois que lca-
dits biens soient affectés à uu fonda situé 
dans la commune du dommage ou dans uni 
rayon de 50 kilomètres sans sortir de la zone 
dévastée. 

»L'aequisltion de marchandises nécessaires 
à assurer la marche du fonds pendant un» 
période de trois mois, de matériel et des ac
cessoires considérés comme meubles au regard* 
de la loi susvisée, permettra le paiement dans 
les mêmes conditions d'une telle Indemnité, 
mais la reconstitution de la zone dévastée, s'il 
s'agit d'une indemnité allouée pour domma
ges ayant atteint des biens meubles susvisés) 
aux numéros 1 & 3 du paragraphe 3 de l'arti
cle 13 de la loi du 17 avril 1919, modifiée, 
(meubles industriels, commerciaux ou agrico
les,) et sur un point quelconque du territoire 
français s'il s'agit d'une indemnité allouée en 
réparation des dommages causés aux biens 
meubles visés au n. 4 de ce même texte (meu
ble* meublants, literie, linge, effets personnels 
etc..) 

LE NOUVEAU REGIME DES BONS 
DE CESSION 

Une circulaire du ministre des Réglons libé
rées vient de modifier les conditions de déli
vrance des bons de cession aux sinistrés.aflr» 
do remédier à des abus bien connus. 

Voici les nouvelles règles adoptées : 
1. Dommages immobiliers. — Les bons ne 

pourront être délivrés qu'aux sinistrés justi
fiant d'un commencement de remploi ou four
nissant des précisions en vue de ce remplol.ot 
«'engageant à utiliser les matériaux cédés. 

Il ne sera délivré d'autres bons qu'après 
accomplissement des engagements pris anté
rieurement. 

Les premiers bons ne pourront dépasser !e 
double du montant du dommage (valeur de 
1914). Chacun des bons suivants ne pourru. 
dépasser le quart du solde. 

2. Dommages mobiliers. — Les bons senm» 
délivrés, sans engagement de la part du slnis-
tré.jusqu'à concurrence du total de l'indenu 
nité. Lorsqu'il s'agira d'indemnités industriel
les, commerciales ou agricoles les sinistrés 
devront justifier d'une reprise d'exploitation. 

3. Dispositions générales. — Ce qui précède 
n'est applicable que lorsque l'indemnité esj 
définitivement fixée. 

Avant l'évaluation définitive, il put être dé
livré des bons à concurrence du double de la, 
perte (c'est-à-dire du double de la réclama
tion, valeur 1911). 

Les bons actuellement en circulation cessîi 
ront d'être valables le 15 juillet 

Les bons délivrés désormais devront ètrs 
utilisés dans les trois mois & dater de leur; 
émission. 

Tout transfert ou délégation demeurent ri. 
goureusement interdits. 

> < • • — < 

Les nouvelles taxes 
postales et télégraphiques 
Le Journal Officiel a publié hier, le texte 

de la loi du 30 juin 1922 partant abt'sse-
ment de taxes postales et télégraphiques. 

Nous reproduisons ci-dessous les disposi
tions essentielles de cette loi qui entrera en 
vigueur S dater du 14 juillet. 

PAPIERS DE COMMERCE ET D'AFFAIRES 
Les taxes c'. conditions d'admission sont 

les mêmes que celles des lettres e t paquets 
clos. 

Par exception, sont admis au tarif de 15 
centimes, jisqu'à 20 grammes : 

1. Les factures, relevés de comptes ou de 
factures, bordereaux d'expédition e t Tôt»: 
d'honoraires, expédiés sons bande, sous en
veloppe ouverte ou sur carte à découvert, et 
ne comportant pas d'indications manuscri
tes autres que celles afférentes à la date, r,u 
nom et à 1 adresse du débiteur et du créan
cier, au numéro de la facture, h la date et 
nu numéro de la commande et du bon 'le 
livraison, & la nature des marchandises, n. 
leur quantité, à leur prix, au mode d'expé
dition, à la nature et an montant des hono
raires, h la date, au lieu et au mode de 
paiement ; 

2. Les certificats de vie et les quittances 
concernant l'exécution de la loi sur les *e-
traites ouvrières et paysannes, expédiés scus 
pli ouvert. Ces objets de correspondance de
vront porter eu coté de l'adresse en carac
tères très apparert», la mention : « Applica
tion de la loi sur les retraites ouvrières 
et paysannes ». 

CARTES POSTALES 

Cartes postales illustrées dont la moitié 
du recto est réservée fc la correspondance, 
l'autre moitié à IV" sse. et dont le verso 
est occupé par une Illustration, gravure.etc. 
à l'exclusion de tc^te autre annotation ma
nuscrite : 10 centime:!. 

La carte Illustrée ne portant aucun titre, 
ainsi que celle partant le titre « imprimé », 
«r imprimé illustré » ou toute autre mention 
analogue, est passible du tarif des cartes 
postales illustrées (10 centimes), alors mê
me qu'elle ne porterait aucun mot de cor
respondance. 

Le paragraphe 5 (Imprimés) du même ar
ticle est complété par un alinéa c ) , ainsi 
conçu : 

CARTES DE VISITE 
Cartes de visite, sous bande ou sous SS-

veloppe ouverte, comportant une inscription 
manuscrite d'un à cinq mots quelconques : 
15 centimes. 

VALEURS DECLAREES 
La limite de garanti! des valeurs déclarées 

conte .mes dans une même lettre ou dans 
une même boite est fixée à 20.000 francs, 

Les billets do banque, valeurs, papiers de 
toute nature, au porteur ou non, et les ob
jets dépourvus de valeur intrinsèque qui.aux 
termes des lois en vigueur, sont admis à la 
déclaration quand ils sont insérés dans les 
lettres, peuvent, eux mêmes conditions, fai
re l'objet d'une déclaration quand ils Sont 
expédiés sous la forme de boites. 

POSTE RESTANTE 

Dans le régime intérieur, les objets de 
correspondance adressés poste restante sont 
passibles, en sus de la taxe o.-din ire d'af
franchissement, d'une surtaxe fixe da 5 cen
times par objet, pour les journaux et écrits 
périodiques, et de 20 centimes par objet, 
pour toutes les autres correspondances. Si 
cette surtaxe n'a pas été acquittée au dé
part, elle est perçue sur le destinataireXes 
télégrammes adressés poste restante et télé
graphe restant sont assujettis à la même 
surtaxe. 

En sont exempts les correspondances ou 
télégrammes adressés poste restante aux per
sonnes désignées ci-après, qui auront ac -
quitté un droit spécial d'abonnement : 

De 10 francs par an, aux voyageurs de com
merce, titulaires de la carte d'identité pré
vue par la loi du 8 octobre 1919 ; 

De 20 francs par an, à toutes les autres 
personnes, 

> - • • • - < 

Un enfant victime 
de ses camarades 

Ils le ligotèrent sur un bûcher 
et le brûlèrent tout vif 

Ou mande de Toronto.- au Canada, 
I qu'un enfarit d* dix uns, Eddie Sanderson, 
' a été attaché à un poteau par de petits 

camarades Caux-ef avaient déjà accumulé 
autour Se la petite victime des piles lie 
journaux et des morceaux de bois sec e t 
venaient d'y mettre le feu, quand les cris 
d u ^ a u v r e enfant attirèrent l'attention des 
gen»' du voisinage, qui furent assez heu
reux pour le soustraire a la mort. Mais 
ls feu avait déjà commencé à faire son 
œuvre et Eddie Sanderson a eu les pieds et 
les jambes sérieusement brûlés. 

L'enquête a établi que le petit Sander
son avait été traité de cette manière bru
tal» par ses camarades, parce crue.étranger 
à la localité, il n'en avait pas moins été 
l'objet de l'amitié d'une fillette de son 
âge, qui négligerait dans ses faveurs ses 
petits compatriotes. 

A noter que les tortionnaires de l'enfant 
no sont pas eux-mêmes âgés de plus de 
dix à douze ans et appartiennent à d'excel
lentes familles. 

L'indemnité des Boxers servira 
à renflouer la Banque de Chine 

Pékin, 10 juillet. — Un accord a été si-
gné entre la légation de France et le Gou
vernement chinois, relatif au renflouement 
de la Banque industrielle de Chine su 
moyen de l'indemnité des Boxers. 

A LA COUR D'AVISES DU NORD 

Le Carnaval tragique 
de La Madeleine 

Un masque fut poignardé 
dans une salle de danse 

On se souvient du drame affreux qui se 
déruiila le soir du Mardi-Gras dernier, dans 
un estaminet de La Madeleine. Un jeune 
hom:ne qui sortait de la salle du débit fut 
frappé mortellement d'un coup de couteau 
au ventre par un individu qui voulait assou
vir une vengeance Ce drume a eu son épi-
loçue hier lundi devant la Cour d'assises. 

L'i.'ccusé est un Italien, Cora Isala, cimen
tier, âgé de 13 ans. 

I_.es faits se sont passés au bal du « Cy
gne », rue Jennne-Mailiole, à La Made
leine. Cora Isaïïa, à propos d'une histoire 
de femme, frappa d'un coup de couteau au 
cœur un nommé Victor Heintje, travesti en 
clown. Le pauvre paillasse expira immédia
tement 

DEUX ANS DE PRISON 
Son meurtrier prétendit avoir été provo

qué ; il n'avait pas d'antécédents Judiciaires. 
Cora Isafa a été condamné n deux ans de 

prison et 50 francs d'amende. 
Déicnseur, M" Leclercq, du barreau de 

Lille. 

DES GROS LOTS 
FONCIERES ET COMMUNALES 1917 

Le numéro 1.895.397 gagne 500.000 francs. 
Le numéro 1.307.188 gagne 50.000 francs. 
Le numéro 741.201 gagne 25.000 francs. 
Les deux numéros. suivants gagnent cha

cun 5.000 fr. <: 705.594 et 1.043.728. 
Les dix numéros suivants gagnent chacun 

1.000 francs : 
61511 117953 481850 716962 772502 

910092 1025143 1433265 1715097 1730576 
COMMUNALES 5 1/2 0/0 1921 

Le numéro 263580 est remboursé par 200.000 
francs. 

Le numéro 461378 est remboursé par ÎOO.OOO 
francs. 

Le numéro 523021 est remboursé par 50.000 
francs. 

Le numéro 1624884 est remboursé par 1.000 
francs. 

Les deux numéros suivants sont rembour
sés chacun par 5.000 fr. i: 1050865, 1727751. 

Le temps d'aujourd'hui 
NUAGEUX ET PLUS CHAUD 

Vents faibles d'est. Temps nuageux avec 
belles éclaircies. Réchauffement Le mini
mum de température sera d'environ 10". 

La mort du Bey de Tunis 
Tunis, 10 juillet. — Mohamed en Nacer; 

Pacha, Bey de Tunis, qui vient de n-ou-
rir, était né le 14 Juillet 1856. Il avait 
succédé le 17 Mai 1906 à son cousin bidi 
Mohammed el Had. 

L'HERITIER PRESOMPTIF 

L'héritier présomptif du trône est Si Mo
hammed eh Habib Bey, cousin de Bey, dé
cédé. Il est i.ê le 13 Août 1858 et vit tses 
retiré. Il s'est tenu à l'écart de toutes es 
intrigues eaf. ont été signalées les derniers 
mois. U ne cesse depuis 2 ans de recher
cher les occasions de manifester son loya
lisme. Il a renouvelé ses témoignages nvec 
éclat lors de la venue de M. Millerand.Pré-
tident de la République. 

ROUBAIX 
REDACTfOU : 33, rue Pauvres, Tél. 9.51 

DEPOT ÛifsERAL : 13, rue du Bassin 

Nos Œuvres Laïques 
L'AMICALE DE LA RUE DU BOIS 

Les amis de 1 Ecole sunt heureux d'enre-
jflislrer les piutfrôs remarquables qui se 

sont réalisés, depuis la s 'erre duns le do
maine des œuvn.s post-scoluires. I es Ami
cales d'Anciens Elèves surtout, et elles sont 
d'ailleurs, la plupart du 'ernps, les initiatri
ces des entreprises post-scolaires, sa mon-
trent dans un état de prospérité rurc. 
Malgré les sillons cressés dans leurs rangs 
par la guerre, malgré la désorganisation 
qui en est résultée, elles n'ont pus tardé à 
se reconstituer et, si elle n'ont pus toutes 
retrouvé les effectifs d'autrefois, elles affir
ment leur vitalité par des créations que le 
succès ne tarda pas à consacrer. 

Parmi les belles Amicales de Roubaix, 
ville « amicaliete •• par excellence, celle des 
A. E. de la rue du Bois montre une louable 
et fructueuse activité. Tous les dimanches, 
de 10 heures à midi, nombre de ses mem
bres se montrent assidus au stand, où ils 
viennent se disputer les prix du concours 
mensuel, sous la direction de camarades dé
voués, Georges Leignel, Albert Bcrtc, 
Achille Malfait. 

Les sections de boxe et d'escrime ne sunt 
pas moins fréquentées que la section do lir. 
Placées sous la direction de M. Gaston Ro-
brechts, elle comptent aujourd'hui <le fer
vents adeptes, dont un professeur émérile, 
M. Chêron, s'emploie à perfectionner l'édu
cation sportive. 

Un nouveau groupemtnt, récemment 
constitué fait la joie des amateurs, de « bas-
ket-ball n. cet élégant exercice, dont en 
peut se demander s'il est plus un sport qu'un 
jeu II est l'un et l'autre également, grâce 
a l'habile direction de M. Louis Delber. et 
c'est pourquoi les cadres des trois premiè
res équipes étant au complet, la commis
sion est obligée d'un former une quatrième. 

Ladite commission assume d'ailleurs ces 
charges, lourdes au moins pour un tfcidget, 
sans aucune mauvaise grâce II a fallu con
sentir cependant à bien des petits sacrifices, 
pour arriver a fournir à ces différentes *ec-
tions le matériel nécessaire. Le désir rie voir 
s'accroître l'ceuvre d'union et de solidarité 
commencée sur les bancs de la vieille mai
son a suffi à réaliser l'effort, nécessaire. T.e 
modestie comité est ainsi prévenu a donner 
satisfaction à tens ses membres. Il y n 

AU NORD TOURISTE 
Voivi le programme de lfexcursion cyclis

te des 14, 15 et 16 juillet* au littoral dut 
Pa*-de*Calais : 

Vendredi 14 : départ en chemin de fer 
de Tourtoinç, à i h. 17, de Roubaix, à 
4 h. 26, de Lille, à 4 h. 55 (ou encore de 
La Madeleine, à 5 h. 03). Arrivée à Saint-
Om«r, à 7 b. Petit iéjeuner. Itinéraire cy
cliste : Saint-Omer, Nordausques, P o n t 
d'Ardre?, les Attaques. Calais. Dîner 
Après-mtdt : dépa-rt. à 15 b. pour Boulo
gne (le long du littoral). Soper ;t coucher 
à Boulogne. 

Samedi 15 : dans la -naMnée vitite de 
Boulogne et des environs départ pnur le 
Portel. diner. Après-midi • Hardelot, Furet 
d'Hardelot, Camiers. Etaples, '„ni3>ms'-M.v 
nor. Paris-Plage, Etaples (diner et cou-
clier}. 

Dimanche 10 : départ à 5 h. d'Etaples, 
Mon treuil, Forêt de la Candie, vallée de 
la Course, Hucrjueiiers, vallée de l'Aa, 
Faufluembergues (diner), Saint-Orne r. De 
part de Saint-Omer en chemin de fer, à 
17 h. 44, arrivée à Lille, à 19 h. 15. Capit. 
de route MM Ad. Briet et Degraeve. 

Les sociétaires désireux de participer îk 
cette e^cursinn 'sont prié'; rie se faire ins
crire au plus tôt au siège du Nord Touriste 
11. Contour Saint.-Martin, h Roubaix 

Le dimanche 16 juillet, excursion cycli?t« 
d'une journée à Gand. 
CROIX. 

AMICALE DE LA MM 
S AIN T-VINCENT-DE-P.UX 

L'Association des Anciennes Elèves de la 
rue Saint-Vincent-de-Paul organise pour 
\i 16 juillet prochain, une exeucsion au 
Mont-_de-l'Enclus. Le prix du voyage est de 
3 fr. ôO pour les jeune? filles de l'Amicale 
et. de 4 francs pour les personnes étrajv 
gères à l'Amicale. Rassemblement place de 
la Gare, à 6 h. 30. Les adhésions seront 
reçues les lundi 10 et mardi 11 de 7 h. à 
S h. 30 du soir. 

PAPVSSIER S'EN-TA-T-EN GUERRE 
Les Tournées C. Baret donneront le Di^ 

manche 10 Juillet (matinée et irée) à 
l'Hippodrome, cette comédie bouffe. 

La pie e *?dt excellemment jouOe par I>L 
H. Collen, le désupiiant comique du Gyi 1-
nase, entouré d'artistes de premier ordres 

ETAT CIVIL 
NAISSANCES. — Georpres Verguchten. rud 

du Chemin de 1er. in. — Marcel Deelercy, 
rue de Lille. 13 c our l'auvarque, U. — Yvette 
Bruno, rue de Laniioy '.'£ — Hélène Coucke, 
rue Joufîroy. UQ. — Michel Tilly. rue de 1* 
Fosse-aux-Cliênes. cour Houssemart, 1. — Mi« 

p i m » ^ m a n-i« cco iin-,.../.. <,. .1 . >• —. • reille Lambaert, rue Molière, cour Polyte, -'>j 
certes, un bel exemple à suivre. Il était | — Madeleine et Agnès Glorieux, rue de ronv 
juste de le signaler, en adre~>snril aux orga- j meiet 1C7. — Germaine Hurcr. rue du Ln-
hisateurs de cette charmante Arnica U: r>ns 
sincères félicitations et nos meilleurs sou
haits pour l'avenir de leur œuvre, — R. I... 

xembourg, ltT. — Albert Breyne, rue Basse< 
Masure, •>-'. — Aline Heliu. ras de Leers, cour 
Jumelle >>• — Henri Valés. rue Choiseul, couï 
Foveau. 40. — Gérard Leclercq. rue Henry 

j Bossu!. 14 — f'hrist?n» H.- . I .» . Ii.vdpvaril 
. A i _ ^ A i _ de Strasbourg. 82. — Jean Couthier. place de 

Un drame dans un théâtre < i, Na, n. J 
. . « ~ , n „ , , r * «tr-murr i DECES — Arthur Kni/e. ... ans. boulevard 
MORT DE LA VICTIMJ. p d e Strasbourg, 118. - Isabelle llo«aertd, H 

, . , , . « „ . ^ t , , „. ,.;,inr>i I ''uis. boulevard de Metz. 112. — Georaes Le-
Nous avons relaté .e terrible n. r ider. ^ . ^ ^ j , a l l , r l i e d e Lys_ Vl. _ M a r i a D u . 

survenu mardi dernier ai* cinéma uau- , [ l j l 0 ,-, a n s i u e Maff l. ; ir ï l j ._ Adéltne SpriH 
mont, me des Champs, qui pour une eol- ; ta axi.% rue de Boira,'cour spriels. f. — Mari* 
r e e servait de sa'le fie concert, l.e régis- 1 Sellier, 70 ans, rue Claude-Lorrain, 24. —> 
«eur Peno de «on vrai nom René Bi nir,<l, • l.ouisa Beaurain. rue Saint-Jean, 11», 81 ans. 

' - -i--. - Théodore Wouters. t>4 ans, rue Marceau, coût 
Florent, u. - Marie Brourk, 5'J ans. rue d« 

" — Uben Deterkenne. 31 
"ercruysse, 2. — Gus-
rue Marquisat, l'i. — 

Zénaïde Deroubaix. 82 ans, rue des Sept-
Ponts. 11. — Cyrille Lemaire, t0 ans, rue 
Choiseul, cour Faveau, 1H. — Sidonie Hans. 
sens, 51) ans, rue d'Oran, 51. — Georges Mou-
chon. 28 ans, rue Mon^e. 104. — Elise Kimpe. 
til ans, rue Choiseul. 27. — Jules Carton, 69 
ans, boulevard de Belfoit, 25. 

demeurant à Roubaix, rue Darbo, îe crftn 
fracturé par une balle die revolver, avait élé ! f forent, •>. - Marie B10 
transporté à la clinique, du doctci-r Aut-ta-o 1 !?ia"chem;J>'1,£'- a7- — U 
rue du Grand Chemin. Malsrré !es «oins | ;a , s- V n ir,?^ -- c o u r V< 

assidus dont il a été l'objet, H v est mori à ' ~ A-*"»^ " ans, ri 
hier !i 2 heures du matin. 

BOTTHEItS EN DEFAUT 
A la suite de plusieurs plaintes, M. Des

mettre, chef de l a Sûreté, a ordonné des 
enquêtes dans les boucheries de la ville.Ces 
visites ont donné lieu samedi à 9 contra
ventions, et hier ft sept autres en < éven
tions pour étiquetage incomplet de la vian
de. Quatre bouchers seront poursuivis pour 
défaut d'étiquetage. Deux antres ont fait 
l'objet de procès-verbaux pour vente simul
tanée de viande fraîche et de viande con
gelée non séparées. 

D'autres commerçants fci-ont également 
l'objet de poursuites pour avoir vendu d» 
la viande de taureau sans que la i.ature de 
la marchandise ne fut spécifiée sur l'éti
quette. 

Nous rappelons que l'aerf-té municipal 
exige que des étiquettes trrs apparentes, 
écrites très lisiblement et piquettes sur la 
marchandise exposée en indique : 1. la na
ture ; 2. la qualité ; 3. ia catégorit ; 4. le 
prix. 

TOURCOING 
8 0 R B A 0 

• u , , A « m . 

3, Place de laMM de Ville 
Téléphone : 9,85 

MALADE SUR LA TOIE PUBLIQUE 
Un vieillard, M. Henri Lévêque, «gc-

73 ans, demeurant rue du Fort, 38, _ 
tombé malade hier, rue Fosse-aux-Chênes. O timbre sera également exigé poi 
M. le docteur Ballinshien, requis, a consta- -| ^^'K,"UJJ, .t,n!n,)

1
ola,s * î VV^!11'1,1 e l 

té que cet homme était atte:v:t de conges
tion pulmonaire et a ordonne1 son transfert 
& l'Hûpial. 

FETE W l l l a a t l ! • DU l i JUILLET 

FERMETURE D î S KTABLISSEMENTS 
PUBLICS. —• A l'eccasio" èe la Fête Natio
nale du 34 Juillet, la Préfecture autorise 
tous les établissements publiez à rester ou
verts sans limitation pendant les nuits des 
13 au 14, 14 au 15 et 7'. au 16 juillet. 

Par la même occasion, l'Administration 
municipale accorde la tolérance a tous les 
débitants de boissons de jouer de la musi
que et de laisser danser dans leurs établis
sements jusqu'à l'heure réglementaire, le 
jour du 14 Juillet. 

FEDERATION DES COMBATTANTS 
La Coiiuaissiuii chargée de l'organisation! 

du grand concours de tir qui sera ouvert 
entre tous les adhérents, du i.'O août au 13 
octobre prochains, vient d"urrét?er détiniti* 
vernent son règlement Lecture en sera faite 
à, l'assemblée générale du 16 juillet cou* 
rant. Ce conecrurs devait réunir un nombre 
considérable de tireurs, la commission fait 
tons ses efforts pour obtenir des prix ini-
p >: lanls en espèces ou en nature. 

Nous rappelons que la carte qui donne 
droit aux adhérents de tirer gratuitement 
au Tir notioiiat, est délivrée en même 
temps que le timbre des cotisations de 1822. 

pour parti-
j «par »us iiimiMMus uu i» juillet et de l'as-
i s?mb!ée générale du M juillet. Les retarda* 

taire» sont donc invités à se mettre on rè
gle nu plus tôt. 

Comme les années précédentes, la Fédé-
îulion participera uu cortège organisé par 
l'administration municipale à l'occasion, de 
la Fêle nationale. IA rassemblement lert 
fixé à 8 heures 45 très précises, à hauteur, 
du t. .'iOO de In me de la Croix-Ho^ige. Un<< 
tombola, comprenant des lois eu espècea 
sera tirée à l'issue du cortège, entre tous 
les combattants ayant assisté au défilé. Seul s 
pourront participer à celte tombola : 1. Ceux 
présents au cortège : 2. Ceux munis de la 
carte d'adhérent de 10?2. 

EXPOSITION A LINSTrTUT SEVIGNE 
L'exposition de l'Institut Sévigné. a eu un 

plein succès. Les visiteurs ont pu admiroj 
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SANG m&UDIT 
par ELY MONTCLERC 

, a'al promis, cela n'engage à rien, espé
rant n'avoir jamais à profiter de cette offre 
affectueuse. Je préfère de beaucoup rester 
Ici, près de vous tous, que d'aller tenter la 
fortune au diable. Mon cabinet est complè
tement installé : • de Richelieu et j'ai déjà 
quelques affaires, grâce aux amis influents 
auxquels vous m'avez recommandé, mon 
xher père. 

Je vais devenir un avocat fameux, je ga
gnerai des sommes folles, et ma petite fem
m e sera la plus heureuse des créatures : 
« jouta le cher garçon en enlaçant ' . taille 
xle Marie-Thérèse. 

Z Renaud et Henriette se mirent doucement 
% r i r* 
' I ls aimaient la joveua* esubîraj&os de 
fcîtj fil», ils se réjoulssnlan*. de M félicité. 

— N'est-ce pas, mon trésor? fit tout à 
corrp Richard, n'eeVc'e pas qu*tt va.: ,mieux 
s e pae nous en aller bêtement en voyage 
«omme tout le monde î ! <s somrr.es près 
n â nos chers parents, nous continuerons à 
T vivre ainsi que par le passé. 

Il n'v aura rien de changé, si ce n'est, 
fcefeeva-t-i] tendrement, que nous serons, 
toi et moi. phu ores l'un de lautre, 

— Ta M toujours raison, le vt JE oe que 
far veut t «©unira 'Marie-Thérèse, dont les 
yeux es fermèrent un instant 

— PYlafant plus, déclara Renaud, qu'il 

Ct DréfereJble d'attendre l'été, s! veas vou-
z «oos absenter un peu. 
yotre union, mes «ufantft, 'ism Ut cir

constances actuelles, n'est point un pré
texte à réjouissances bniyantes. 

Ce sera seulement une belle fête de fa
mille, où nous assistrons tous, recueillis, 
remerciant le Seigneur qui permet et bénit 
ce mariage. Par < séquent, l:s usages du 
monde n'ont nul besoin d'intervenir. 

Là-haut, tout e«t prêt. J'ai emménagé 
dans la chambre des petites, vous aban
donnant celle où tu vis le jour, Richard, 
celle où, je l'espère, naîtront mes petits-en
fants. 

A ces mots, Marie-Tliérèso laissa échap
per une plainte sourde, en <' renversant 
dans les bras de son fiancé. 

Une parole de son oncle suffisait à évo
quer l'horrible scène... 

Cette chambre, cette chambre où. depuis 
la nuit affreuse, elle ne mettait pas l e pied 
sans frémir, deviendrait l'asile conjugal et 
le lieu saint et béni où se consommerait 
son mariage... 

Abominable vision ! Sacrilège I 
— Qu'as-tu î balbutia Richard épouvanté 

de sa pâleur. 
— Qu'est-ce? 'demandèrent-ils tous 6 la 

fols. 
La pauvre enfant, rappelé* S ell^-mème 

par ces question?- affectueuse», se redressa 
et sourit, d'un pèle, d'un navrant sourire. 

— Ce n'est rien, eut-elle la force de ré
pondre. 

Un vertige provoqué par mon état de fai
blesse actuelle. 

Et comme ils échangeaient des regards 
consternés, car la santé de Marie-Thérèse 
était loin, en effet, de paraître satisfai
sante, depuis crue'.que temps, elle poursui
vit : 

— Cest 1o printemps qui produit ces 
cteur vous l'a dit, 3 5 - » 11 troubles, le docteur 

n'y a pas Heu de s'alarmer. 
J'absorbe consciencieusement. 

jour, des réconfortants en quantité, jus
qu'à de l'huile de foie de morue... 

Donc, si je ne deviens pas, une Flamande 
d'aspect, ce ne era pas ma faute. 

Et, comme un peu de rose montait à ses 
pommettes, que ses prunelles luisaient, on 
se rassura. 

Ce n'était rien elle avait raison, qu'un 
excès d'anémie, et les légers désordres in
hérents, durant la. jeunesse surtout, aux 
changements de saison. 

La soirée f J passa, pour Richard. « faire 
de beaux projets d'avenir qu'il interrompit 
constamment, a in d"embraccer s i fiancée. 
assise près de lui, et dont il gardai', les pe-
titres mains dans les siennes. 

Quand vint l'heure du sommeil, Ils mon
tèrent, ensemble, le large escalier tendu de 
vieilles tapisseries. Renaud w lit derrière 
eux ; quant à Denise, elle couchait, _n at
tendant le mariage, -uprès Ci sa tante 
Henriette, car la chambre des deux soeurs 
venait d'être aménagée pour Renaud, t;ui 
déjà s'y était ineeal.5. tandis que les tapis
siers prenaient possession de celle qu'il cé
dait aux jeunes époux. 

Il s'agissait de rajeunir un P^u certains 
détails d'ameublemenL 

Par la suite. Denise occuperait .'apparte
ment de Richard, et, en attendent, Marie-
Thérèse avait sollicité la faveur de faire 
porter son oetlt lit dans une pièce qui ser
vait d'ordinaire de lingerie» 

Denise, la raisonnable, si pleine de iolll-
citude pour sa jeune soeur, n'avait pas ~édé 
dans force objections, prétendant crue Ma
rie-Thérèse v serait fort mal. fort peu con
fortable, comi te disent les ' nglai". 

— Qu'est-ce <me ça fait, puisque c'est seu
lement pour e-ueîqt>ee Jours! :rtsista U oau-
vr» petite. 

Surtout, s'empreeea-tretle i e poursuivre, 
devant un 1 gard surpris de son aînée, ne 

chlçrueJL m'accuse pas de. sauvagerie» 

Il n'en est rien... je tiens seulement, en 
vue du grave événement qui va s'accom
plir... transformer mon existence... oui, je 
désire me recueillir un peu... voir clair 
dans le chaos de oensées confuses qui han
tent mon esprit. 

— Tu a s raison, finit par é p r o u v e r De
nise e t je com.p.c-.ids tes aspirations légi
times, en somme... 

Je me rends, ma chérie, v,i donc dans ta 
vilaine chambre nue. Le souvenir de ton 
fiancé, la perspective de ton radieux avenir 
suffiront à l'ensoleiller. 

— Sans doute... bégaya la malheureuse, 
prête à écl; er en sanglots. 

Et pour ne pas donner U ceux qui la 
trouvaient si bizarre déjà, le spectacle 
d'une nouvelle scène de larmes, e l l j ee sau
va dans son temporaire chez elle, s'enferma 
à double t-ur. et là, seule enfin, loin du 
bruit, de la ioie des autres. --Je put libre
ment pleurer. 

Ce soir-là. son fiancé et son ohel; I'esctr-
tèrent iusqu'à sa porte. 

De ses bras, enveloppant la chère créa
ture. Renaud lui d> .-a un baiser, puis : 

— Il m'est doux de t'appeler ma fille dès 
aujourd'hui, mon et" t bLje tante , et de 
bénir ton dernier sommeil de fianc'-. 

Demain, tu s e m s la femme légitime ds 
Richard ; demain, tu franchiras une fols 
encore ce seuil, avant que le Seigneur ait 
béni votre union, mais tu ne porte as plus 
légalement le nom de Duqueene et je te sa
luerai comme ma bru... 

— Que c'ett long une nuit, soupira Ri
chard. Je suis certain qu'il me sera impos
sible de fermer l'œil. 

Et toi. dis. mon trésor, dormiras-tu ? 
N'auras-tu point un peu d'impatience de 
voir se lever le bienheureux soleil de de
main ? 

Elle pâlit et baissa tristement là t ê t e ' 
M Mas ton patience d'en f ioif égale la 

tienne, Richar.% je te le jure, murmura 
l'infortunée. 

Il l'embrassa passionnément, et i ï quitta 
à regret. 

Elle, vivement, avait refermé s.» , orte-; 
on entendit le bruit s : du v r r o u tiré. 

Le jeune homme sourit, et fit à son père 
un signe d'intelligence. 

— Bientôt, elle no me chassera p lus ! 
dit-il. 

— Bientôt, vous serez unis p.iur la vie et 
vous m'aurez donné, ainsi qu'à ma chère 
compagne, une heure de félicité inexp'i-
mable. répondit gravement le pèr". 

Ah I mon fils I - j'espère 1 eaucoup d'un 
mariage né sous de pareils auspices. Cette 
enfant est exquise, et! > t'adore. . 

Vous serez heureux comme nous l'avons 
été ta mère et moi ; appuvée l'un à l'au
tre, confiants en l'avenir, vous braverez 
l'adversité s'il est écrit que l'adversité vous 
accable. 

Quelle force tu pu i. . ras dans le doux re
gard de ta femme. Richard ! Aimé comme 
iu l'es, ne crain » rien, l'amour de Marie-
Thérèse est un sûr palladium. 

— Je te een. et l'en éprouve, n-in père, 
une sorte de confusion attendrie. 

Je ne méritais pas t a t t de joies. 
Mouestr8n7e hOcba sa tét* (prise. 
— Attends! tourmura-t-il, dans un sou

pir, le malheur vient asse» •> pour cha
cun de nous : joule de l'heure présente, 
sans regarder devant toi. eans regarder 
derrière 

Attends ! e l sache, hélas I que tout hom
me doit payer son tr it „ l'infortune J'en 
sais quelque chose par moi-même 

— C'est vrai I approuva Richard ; et 
nouvelles de Bordeaux «-uf deviennent pes
simistes... Cette compagnie fait décidèrent 
de mauvaises affaires. 

Enfin, pourvu que voue Puissiez en tirer 
asse^ npu_r jrftuid^eu^ n^unan*i ' s reste m e > 

regarde. Gntce à l'amour de ma bien ché
rie, j'ai un courage sans éoral, je sens que 
je ferai face à Lut ce qui surviendra, et 
que ni ma mère, ni vous, cher père véné< 
ré. ne manquerez jamais de rien. 

Renaud e-^uissa un geste. 
— Tais-toi, dit-il c'est la trêve ne la 

troublons 1 , par des regrets et des conver* 
sations affligeantes... 

Nous en reviendrons aux ennuis à \é 
dure réalité, aux mesquineries matérielle^ 
quand tu seras mt..iè. 

Déjà, tu le vois, rè„ae ici. poi;. tout ce 
qui ne concerne lias ta mère, une sévC.4 
économie- La femme de cha. re a été con
gédiée, c'est Denise, avec son énergie, son 
admirable dévouement, qui soigne Hen
riette, et je ne pourrai iamais lui en té
moigner assez de reconnai s a n c e I Dur- la 
reste, Joseph et la cuisinière -ffisent. . . 
S'il le faut, on réduira encore. 

Je vendrai cette maison, bien qu'elle m e 
soit extrêmement chère : elle vaut à cause 
du terrain une somme assez considérable, 
et mon notaire m'a fait. \ ce sujet, plu
sieurs propositions que j'ai jusqu'à p r é ^ n l 
éludées. , estérant toujours éviter cette né» 
ceesité. 

Mais, qu'il le faille absolument, et 4e 
nTiésilerel lu*. 

— Vous r cz raison, mon :>ère, résignée* 
vous sans > • - de regrets à l a r rte de vo
tre fortune Lee bri: en ront suffisan-* 
tes, j'y compte enco.. . . pour vous permettre 
de vivre w iquille. 

Et. d'ailleurs, je sais la, je vous le répète, 
trop heureux de vous prouver mon af feo 
tion en vous montrant un peu e dévoue* 
m e n t 

Et, s'in inant sur la main du noble R*< 
naud. te jeune nomme la balsa en ajo~v 
tant * 

fÂ*Wivre\ 1 
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